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Extrait du règlement # 53

Catégories Coût 
Tarif minimum 10 $ 

Enfouissement LET  150$ /t.m. + la redevance 
Matériaux secs non triés (4 000 kg et moins)  270$ /t.m. + la redevance 

Matériaux secs non triés (plus de 4 000 kg) " Refusé et réorienté vers  
un centre de tri certifié "

Matériaux secs* triés (ICI et entrepreneurs)  70 $ /t.m. 
Bardeau (ICI et entrepreneurs)  50 $ /t.m. 
Matériaux secs** triés (citoyens) Plus de 100 pi3  (ex:  5' x 10' x 2')  70 $ /t.m. 
Bois usiné:  1 200 kilos et plus (citoyen)  70 $ /t.m. 
Bardeau: 1 500 kilos et plus (citoyen)  40 $ /t.m. 
Plastique pour l’entreposage de bateau (film rétractable marine) propre et exempt de 
contaminent  70 $ /t.m. 

Matelas  20 $ /unité 
Matières organiques (entrepreneurs et ICI)  96 $ / t.m. 
Service de pesée 30 $ + tx/ la pesée
* (bardeau, ciment et gypse)
** (ciment et gypse)

Pour les entrepreneurs, Institutions, Commerces et Industries (ICI)

Appareils électroniques et informatiques Gratuit
Lampes contenant du mercure Gratuit
Métal Gratuit
Recyclables (papier, carton, plastique, verre)  Sous toute réserve Gratuit
Polystyrène Gratuit
Bois pur sans traitement, propre, sans résidus et non souillé (branches, arbres, tronc 
d'arbre) sauf souches Gratuit

Pour les citoyens 

Résidus domestiques dangereux (RDD) Gratuit
Pneus de 48 pouces et moins avec ou sans jantes Gratuit
Tous les appareils contenant du fréon (Halocarbure) Gratuit
Matelas Gratuit
Lampes contenant du mercure Gratuit
Appareils électroniques et informatiques Gratuit
Recyclables (papier, carton, plastique, verre) Gratuit
Métal Gratuit
Matières organiques Gratuit
Bois pur sans traitement, propre, sans résidus et non souillé (branches, arbres, tronc 
d'arbre), sauf souches Gratuit

Textile Gratuit
Polystyrène Gratuit

Particularités

➔ Toutes les municipalités membres de la Régie, sauf L'Ascension
Matériaux secs** recyclables triés ou non recyclables triés  
Moins de 100 pi3  (ex:  5' x 10' x 2')" Gratuit

HORAIRE

Conformément à l’article 64.4 : « La Commission municipale peut, sur demande de toute personne ou municipalité, modifier 
tout ou partie des prix publiés par l’exploitant. Elle peut également enquêter sur toute question relative à cette demande. »

Marlène Perrier, Directrice générale par intérim

Régie intermunicipale des déchets de la Rouge 
688, Chemin du Parc-Industriel, C.P. 4669
Rivière-Rouge (Qc) J0T 1T0

Téléphone : 819-275-3205
Télécopieur: 819-275-2139
Courriel: ridr1@bellnet.ca
Site Web: www.ridr.qc.ca

AVIS PUBLIC

Aux contribuables des six (6) membres de la Régie intermunicipale  
des déchets de la Rouge

(L’Ascension, Lac Saguay, La Macaza, Nominingue, Rivière-Rouge  
et la MRC des Laurentides (20 municipalités))

Avis public est par les présentes donnés par la soussignée, que :
La Régie intermunicipale des déchets de la Rouge a adopté, à sa séance 

du 21 septembre 2022, le Règlement #53 décrétant la tarification des 
services dispensés par la Régie, à compter du 1er janvier 2023


